
Le but de la Fête des neiges cette
année découle directement du plan
d’action de la politique familiale et
est en ligne avec la directive 0-5-30
du gouvernement (0 tabac, 5 fruits
et légumes et 30 minutes d’exercice
par jour) c'est-à-dire d’offrir à tous
les citoyens une occasion de bouger
et les sensibiliser à l’importance de
maintenir la santé.

Le maire s’est dit très fier du pro-
gramme, surtout du fait que plus de
60 % des activités sont gratuites
encore une fois. Les activités très
diverses couvrent un éventail
impressionnant d’intérêts tels que
les traditionnelles parties de ballon-
balai, le patinage et le ski alpin; mais
aussi une conférence sur le jardi-
nage, un atelier de science pour les
jeunes, du baseball en raquettes, un

conte pour enfants, un lancement
de livre et, n’oublions pas, le déjeu-
ner du maire Charbonneau, où il se
fera un plaisir de vous concocter sa
célèbre recette personnelle de crêpes !

Il est intéressant de souligner la
progression de ce bel événement.
Récemment, M. Schryburt se sou-
venait de sa première édition en
2001 où il s’est dit très fier de ses six
activités et heureux d’accueillir les
146 participants. Il est d’autant plus
heureux que l’événement rejoigne
de plus en plus de gens, l’an passé les
Prévostois ont été 3000 à s’amuser
ensemble lors de la Fête des neiges !
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Bienvenue aux groupes

Apportez votre vin

Le meilleur boeuf 
des Laurentides
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CAFÉ BISTRO
• Déjeuner dès 5 h 45 am

• Dîner - 3 Spéciaux

• Souper

2559, boul. Labelle, Prévost • tél.: 450-432-3784

Informez-vous
des jeudis shows

et des partys
du 4 Sucres

Délicieuse
cuisine maison

Pour plus d’infos, voir : www.cafe4sucres.com

Accès internet / ordinateur
Bières, vins et
café alcoolises

GALERIE BROCARD
OUVERT: VEND. - SAM. - DIM. 10H À 17H

2691, Labelle, Prévost / T.450 224-4294 (Aut.15 N., sortie 45 - 7km sur 117 N.)

Charles

CARSON
Ses dernières créations

Une symphonie de couleurs
en exposition

AC COMPTABILITÉ
ANICK CHIASSON COMPTABILITÉ

Tenue de livres, impôts personnels.et corporations
ÉTATS FINANCIERS

Email : anick.chiasson@ac-comptabilite.com
Cell : 450-530-4137 Bur. : 450-224-5579
2899,local 102 boul. du Curé Labelle, Prévost

NOUVEAU

SPÉCIALITÉS
Thérapie manuelle – Rééducation périnéale
Consultation médicale privée en musculo-squelettique*
Ostéopathie

PRINCIPAUX PROBLÈMES TRAITÉS
Blessure sportive – Maux de dos et de cou – Tendinite
– Capsulite – Bursite – Fracture – Entorse 2955, boul. Curé-Labelle, bureau 103, Prévost

Tél: 450-224-2322 www.physiodesmonts.com

Jasmine PERREAULT
physiothérapeute

Caroline PERREAULT
physiothérapeute

Amélie BELLAVANCE
physiothérapeute

Philippe GIRARD
médecin en musculo-squelettique

Brigitte CHARETTE
physiothérapeute, ostéopathe

* non particicipant à la RAMQ

Patrica Normand
Technicienne en pose d’ongles

Maintenant au
SALON DE BEAUTÉ CHEZ FRANÇOISE

2884 2, boul. Curé-Labelle
p a t r i c i a n o rmand@v i d eo t ron . c a

Maintenant au
SALON DE BEAUTÉ CHEZ FRANÇOISE

2884 A, boul. Curé-Labelle
450-224-7718 / dès décembre 450-335-0787

Patrica Normand
Technicienne en pose d’ongles

Isabelle Schmadtke

La relâche scolaire s’annonce amusante à Prévost encore
une fois cette année, puisque la Ville a imaginé une foule
d’activités pour tous les goûts et tous les âges, qui se
dérouleront du 20 février au 8 mars 2009.

M.Parent conseiller, M.Robert député, M.Charbonneau maire, Mme Rossignol Caisse populaire, M. Schryburt loisirs, Mme Soumis adjointe à Mme Guay
députée, M. Joubert conseiller, Mme Dominique et ses enfants : Justine, Océane, Louki, Rosalie et Mathieu ont bien hâte de découvrir toutes les festivités.

9e Édition de la Fête des neiges à Prévost

52 activités pour vous divertir

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL
DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL
TENUE LE 9 FÉVRIER 2009 À 19 h 30

Sont présents : M. Claude Charbonneau, maire
M. Jean-Pierre Joubert, conseiller district #2
M. Germain Richer, conseiller district #3
M. Sylvain Paradis, conseiller district #4
M. Marcel Poirier, conseiller district #5
M. Stéphane Parent, conseiller district #6

Sont absents : M. Gaétan Bordeleau, conseiller district #1

Tous formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur
Claude Charbonneau, maire.

Point 29
Incendie du Manoir L’Émeraude- Remerciement à la communauté

Considérant que le 25 janvier 2009 un incendie majeur a eu lieu
à la résidence pour personnes âgées «Manoir L’Émeraude » ;
Considérant que trente-quatre (34) personnes ont été relocalisées
temporairement à la salle du conseil municipal ;
Considérant que lors de cet événement plusieurs citoyens ont fait
preuve d’un courage exemplaire lors de l’évacuation des résidants
et que plusieurs autres se sont impliqués en apportant leur sup-
port au service des incendies afin d’aider les sinistrés ;
En conséquence,
Il est proposé par monsieur Marcel Poirier
Appuyé par monsieur Sylvain Paradis
Et il est résolu :
1. Que le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la
présente résolution.

2. Que le conseil municipal remercie l’ensemble des bénévoles et
des organismes qui ont aidé les sinistrés du «Manoir L’Émeraude»
lors de cet événement.

Adoptée à l’unanimité
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